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Etat exprimé en euros

En notre qualité d'expert-comptable et conformément aux termes de notre lettre de mission, 
nous avons effectué une mission de présentation des comptes annuels de l'entreprise Association 
VIENS VOIR MON TAF relatifs à l'exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024, qui se caractérisent 
par les données suivantes :

Total du bilan :      906 126 euros

Chiffre d'affaires :      194 667 euros

Résultat net comptable :      359 672 euros

Nos diligences ont été réalisées conformément à la norme professionnelle de l'Ordre des 
experts-comptables applicable à la mission de présentation des comptes qui ne constitue ni un audit 
ni un examen limité.

Sur la base de nos travaux, nous n'avons pas relevé d'éléments remettant en cause la cohérence 
et la vraisemblance des comptes annuels pris dans leur ensemble tels qu'ils sont joints à la présente 
attestation.

Fait à Paris
Le 01/04/2025

Signature
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Terrains 

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations corporelles en cours

Créances rattachées à des participations

Participations évaluées selon mise en équival.

Autres titres immobilisés
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Frais d'établissement

Frais de recherche et de développement

Prêts

Autres immobilisations financières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)

STOCKS ET EN-COURS

Matières premières, approvisionnements

En-cours de production de biens

En-cours de production de services
Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (3)

Créances clients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Frais d'émission d'emprunt à étaler             (  III )

Primes de remboursement des obligations  (  IV )

Ecarts de conversion actif                           (  V  )C
O
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Avances et acomptes

Autres immobilisations incorporelles (1)

Constructions 

Installations techniques,mat. et outillage indus.

Avances et acomptes

Charges constatées d'avance

31/12/2024 31/12/2023

    

   

TOTAL     ( I ) 560 853 508 859 51 994 68 863

262 044  262 044 190 619

   

   

   

TOTAL  ACTIF  (I à V) 1 414 985 508 859 906 126 546 017

430 223  430 223 76 500

   185 891

Bilan Actif

TOTAL     (  II )

    

    

14 501 13 301 1 201  

   

    

   

   

    

    

    

    

    

Autres participations
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6 897  6 897 6 897

    

    

    
    

    

    

854 132  854 132 477 154

eurosEtat exprimé en 

 

BIENS RECUS PAR LEGS OU DONATIONS
    

 
 

 

 

 

   

DISPONIBILITES

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT

Donations temporaires d’usufruit

Concessions brevets droits similaires

DESTINES A ETRE CEDES

Autres créances 161 866  161 866 24 144

Immobilisations incorporelles en cours

539 455 495 559 43 896 61 966

 

6 897

  

6 897

 (3) dont à plus d'un an

(2) dont à moins d'un an

(1) dont droit au bail
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Fonds propres sans droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Report à nouveau

Réserves

Provisions pour risques
Provisions pour charges

DETTES FINANCIERES
Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts dettes auprès des établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes financières divers
Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

DETTES D'EXPLOITATION
Dettes fournisseurs et comptes rattachés

DETTES DIVERSES
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Produits constatés d'avance

Ecarts de conversion passif
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1

)

Total des fonds propres

P
ro

v
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n

s

Bilan Passif
31/12/2024 31/12/2023

 

 

 

 

  

137 724 (806)

359 672 138 530

646 115 286 443

  

Total des fonds propres (situation nette)

  

  

Total des provisions   

126 642 145 600

  

TOTAL PASSIF 906 126 546 017

Total des dettes 260 011 259 573

83 40694 817

  

238  
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646 115 286 443

  

  

  

  

38 314 30 567

Etat exprimé en euros

359 671,98 138 530,09

(2) Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP   
(1) Dont à moins d'un an 260 011 259 573

Provisions réglementées   

Total des autres fonds propres   

 

Résultat de l'exercice exprimé en centimes

 
 

 

 

   

Fonds dédiés sur contributions financières d'autres organismes
Fonds dédiés sur subventions d'exploitation

Total des fonds reportés et dédiés
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 e
t   Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés sur ressources liées à la générosité du public   

Fonds propres complémentaires
Fonds propres statutaires

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires  

 

 

 

Réserves pour projet de l’entité
Réserves statutaires ou contractuelles

Autres

148 719 148 719

  

Subventions d'investissement   
Fonds propres consomptibles   

Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales

  

Excédent ou déficit de l’exercice
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Vente de biens et services

Concours publics et subventions d'exploitation

Autres produits

Total des produits d'exploitation

Achats de marchandises 
Variation de stock

Achats de matières et autres approvisionnements
Variation de stock

Autres achats et charges externes

Impôts, taxes et versements assimilés

Charges sociales

Total des charges d'exploitation

RESULTAT D'EXPLOITATION
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Salaires et traitements

Reports en fonds dédiés

mois mois
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31/12/2024 31/12/2023

  

  

  

  

  

Etat exprimé en euros

12 12

 

1 450 1 950

728 195 575 228

  

7 488 9 257

23 (4 999)

Dons manuels

Cotisations

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières 79 112

 

40 604 11 384

 

30 000

1 492 855 1 072 644

51 627

542 080

170 751

45 356

496 680

151 774

311 032 180 545

Dotation aux amortissements et dépréciations

Dotation aux provisions

57 703

 

55 211

 

Aides financières 3 378  

  

1 136 908 930 917

355 947 141 727

 
 

 

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

 

Ventes de biens

194 667 188 821

dont ventes de dons en nature   

Ventes de prestations de service

dont parrainages   

Produits de tiers financeurs

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Mécénats 441 316 261 003

Utilisations des fonds dédiés   

Autres charges 337 1 351

Compte de Résultat 1/2
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RESULTAT D'EXPLOITATION

De participation

Autres intérêts et produits assimilés 
D'autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilisé 

Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Intérêts et charges assimilées 
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

RESULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT avant impôts

RESULTAT EXCEPTIONNEL
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Total des produits financiers
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Total des charges financières

Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital

Total des produits exceptionnels

Total des charges exceptionnelles
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Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital

Participation des salariés aux résultats
Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS
TOTAL DES CHARGES

EXCEDENT ou DEFICIT
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355 947 141 727

2  

  

  

  

3 723  

  

3 725  

  

  

  

  

  

3 725  

141 727359 672

  

  

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 3 197

1 496 580 1 072 644
1 136 908 934 114

359 672 138 530

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Dons en nature
Prestations en nature

Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens

Personnel bénévole
Prestations

 

 

116 210

 

 

 

 
 

 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

 

TOTAL
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

TOTAL

97 835

 

 

 

97 835

 

 

Bénévolat

116 210

 

116 210 97 835

116 210 97 835

Compte de Résultat 2/2

31/12/2024 31/12/2023eurosEtat exprimé en 

 

  

 



ANNEXE 

I. PRÉSENTATION DE L’ASSOCIATION & DES FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L’EXERCICE

A- OBJET SOCIAL

L'association Comme Les Autres est une association loi 1901, créé le 9 juillet 2015. 

Conformément à ses statuts, l’association vise à agir contre le déterminisme social et le 
décrochage scolaire en accompagnant les élèves de 3ème des collèges d’éducation prioritaire 
dans la création d’un réseau professionnel et la réalisation d’un stage de qualité.  

Pour réaliser son objet, Viens Voir Mon Taf met en œuvre des actions d’accompagnement 
collectif et individualisé des élèves et du corps enseignant des collèges d’éducation 
prioritaire et les met en relation avec des professionne.le.s de tout secteur d’activité, 
notamment au travers d’une plateforme numérique développée spécifiquement pour son 
projet. 

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024. 
Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 

Le total du bilan avant affectation du résultat est de 906 126 euros et au compte de résultat de 
l'exercice, présenté sous forme de liste et dégageant un résultat de 359 671.98 euros. 

B- ÉVÈNEMENTS SIGNIFICATIFS DE L’EXERCICE ET ÉVÈNEMENTS POSTÉRIEURS A LA

CLOTURE

Les états financiers de l’association ont été préparés sur la base de la continuité. Aucun 
élément significatif postérieur à l’arrêté des comptes 2024 n’a été constaté. 

II. REGLES ET METHODES COMPTABLES

A- PREAMBULE

L’exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 1
er janvier 2024 au 31 décembre

2024. Les documents dénommés états financiers comprennent : le bilan, le compte de résultat 
et l’annexe. 

B- CADRE LEGAL DE REFERENCE

Les comptes annuels ont été établis conformément aux dispositions du Code de Commerce,
du plan comptable général et du règlement ANC n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux
comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif.
Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du
principe de prudence, conformément aux hypothèses de base :



 continuité de l'exploitation,
 permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
 indépendance des exercices,

Et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des 
comptes annuels. 

III. REGLES ET METHODES COMPTABLES

A- NOTES SUR LE BILAN ACTIF

1. Principes généraux

A leur date d'entrée dans le patrimoine, la valeur des actifs est déterminée dans les
conditions suivantes :

 Les actifs acquis à titre onéreux sont comptabilisés à leur coût d'acquisition ;
 Les actifs produits par l'entité sont comptabilisés à leur coût de production ;
 Les actifs acquis à titre gratuit sont comptabilisés à leur valeur vénale ;
 Les actifs acquis par voie d’échange sont comptabilisés à leur valeur vénale.

Les éventuelles dépréciations sont constatées après identification d’un 
indice de perte de valeur, fonction des indicateurs suivants : 

 Externes : valeur de marché, changements importants, taux d’intérêt et de rendement
 Internes : obsolescence ou dégradation physique, changements

importants dans le mode d’utilisation, performances inférieures
aux prévisions.

La valeur nette comptable est ramenée à la valeur actuelle par le biais d’une dépréciation 
modifiant ainsi de manière prospective la base amortissable. L’évaluation des dépréciations 
est réalisée ultérieurement selon les mêmes règles. Quand les raisons qui ont motivé des 
dépréciations cessent d’exister, elles sont rapportées en résultat.



 

 

 
 

2. Etat de l’actif immobilisé (brut) 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

3. Etat de l’actif immobilisé (amortissements) 
 
 

 

 
 
 

4. Méthode et durées d’amortissements 
 
Les immobilisations sont comptabilisées à leur coût d’acquisition lors de leur entrée au 
patrimoine de l’association. Les amortissements sont calculés en mode linéaire selon le plan 
suivant : 

- Site internet : 2 ans 
- Mobilier de bureau et matériel informatique : 3 ans 
- Matériel de transport : 5 ans 
- Agencements, aménagements, installations : 5 à 10 ans 

La valeur brute est constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. 
Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à cette valeur, une dépréciation est constituée du 
montant de la différence. 
 

5. Produits constatés d’avance 
 
Conformément au règlement ANC n°2018-06 du 5 décembre 2018, les subventions ou 
conventions de mécénats sont comptabilisées en produit pour le montant figurant dans les 
conventions à leur date de signature ou notifications. Les fractions rattachées au exercices 
futurs ont été calculées au pro rata temporis et inscrites à la clôture de l’exercice dans le compte 
« Produits constatés d’avance ». 
 



 

 

 

 

 

6 Créances 
 
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la 
valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable.  
 
Les créances sont composées essentiellement du solde des conventions de partenariats et de 
subventions à recevoir. 

 



B- NOTES SUR LE BILAN PASSIF



IV. INFORMATIONS RELATIVES AU COMPTE DE RESULTAT

A- COMPTE DE RÉSULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION (CROD)



 

 
 
 

B - COMPTE D’EMPLOI ANNUEL DES RESSOURCES COLLECTÉES AUPRÈS DU PUBLIC (CER) 
 



 

 

C - REGLES ET METHODES D’ETABLISSEMENTS DU CROD ET DU CER 
 
Le compte annuel d’emploi des ressources (CER) et le Compte de Résultat par Origine et 
par Destination (CROD) ont été élaborés conformément aux dispositions du règlement 
comptable n°2018-06 (modifié par le règlement ANC 2020-08) ainsi que selon les critères 
d’affectation et de répartition établis par l’association. 
 
CROD 
Il explique comment ont été utilisées les ressources globales de l’association et donc la 
répartition de ces ressources entre missions sociales, frais de recherche de fonds et frais de 
fonctionnement.  
 
CER 
Il détaille spécifiquement l’emploi des seuls fonds issus de la générosité du public collectés 
sur l’exercice ou provenant des fonds non utilisés les années antérieures. 
 
Le CROD et le CER sont établis sur la base du compte de résultat avant affectation du 
résultat.  

 

Emplois 
 

- Missions sociales 
 
Les missions sociales de l’association consistent dans l’accompagnement de collégien.ne.s 
de l’éducation prioritaire dans l’orientation professionnelle en particulier par la recherche d’un 
stage de 3ème de qualité. Les dépenses pour missions sociales comprennent les coûts 
opérationnels liés à la mise en place de ces actions qui disparaitraient si la mission s’arrêtait : 
prestations, fournitures, frais de missions et déplacements, locations (dont locaux des 
antennes régionales), frais postaux et de télécommunication, rémunération des salarié.e.s 
des pôles collèges et entreprises et des responsables territoriaux. Y figurent également les 
dotations aux amortissements pour l’achat de matériel utilisées par les équipes 
opérationnelles et le développement de la plateforme web viensvoirmontaf.fr. Ces missions 
sont mises en place sur le territoire national français. 
 
Y sont affectées également les frais de communication dont la vocation unique est la 
sensibilisation du grand public aux enjeux portés par l’association.  

 

- Frais de recherche de fonds 
 
  Frais d’appel à la générosité public 
 

Ils comprennent les frais bancaires dédiés ainsi qu’une quote-part de la rémunération 
de la direction générale et de la directrice régionale AURA liée au temps passé sur la 
gestion des mécénats (15%). 

 
 
  Frais de recherche d’autres ressources 
 

Ils comprennent les frais bancaires dédiés ainsi qu’une quote-part de la rémunération 
de la direction générale et de la directrice régionale AURA liée au temps passé sur la 
gestion des partenariats publics et privés (35%). 



 

- Frais de fonctionnement 
 
Sont affectés les frais financiers, administratifs et juridiques, les charges relatives à la 
gouvernance et l’animation de la vie associative ainsi que la quote-part restante (50%) de la 
rémunération de la direction générale. 
 
 
Produits  
 
Le CROD détaille les produits par origine et fait une distinction entre les produits liés à la 
générosité du public et ceux qui ne le sont pas. Les produits liés à la générosité du public 
comportent les dons, le mécénat d’entreprise ainsi que les cotisations des membres de 
l’association. Les produits non liés à la générosité du public correspondent aux subventions 
publiques, à la collecte de la taxe d’apprentissage, aux contributions d’autres organismes 
ainsi qu’aux prestations de services réalisées par l’association. 
 
Principes d’affectation des ressources issues de la générosité du public 
 
Les ressources issues de la générosité du public sont réparties ainsi : 

- Une part servant à couvrir la totalité des frais d’appel à la générosité du public 
- 88% est affectée en missions sociales 

- La part restante pour le montant de 35.570€ est affectée à l’excédent et reportée pour une 
utilisation sur les exercices suivants 
 
 

D - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE DU CROD 

 
1. Principes généraux 

 

Une contribution volontaire en nature est l’acte par lequel une personne physique ou morale 
apporte à l’association un travail (bénévolat, mises à disposition de personnes), de biens 
(dons en nature) ou de services (mises à disposition de locaux ou de matériel, prêt à usage) 
à titre gratuit. 
L’entité qui apporte ou affecte des biens en nature isolés ou des sommes en numéraire, à 
une personne morale de droit privé à but non lucratif, ne bénéficie, par cette opération, 
d’aucun droit sur le patrimoine de cette personne morale bénéficiaire. 

Les contributions volontaires en nature ne sont pas comptabilisées mais font l’objet d’une 
information spécifique au pied du compte de résultat dans la partie « Contributions 
volontaires en nature », en deux colonnes de totaux égaux. 
 

2.  Principes de valorisation 
 

L'association a bénéficié d’une mise à disposition gracieuse de personnel (mécénat de 
compétence - assistante administrative – 1 ETP) valorisée au coût supporté par l’entreprise 
mécène à 116.210 euros. 
 

 

 

 

 



 

E - AUTRES INFORMATIONS SUR LE CONTENU DE POSTES DU COMPTE DE RESULTAT 
 
 

1. Effectif de l'association 
 
L’effectif total s’élève à 19 salarié.e.s au 31 décembre 2024. L’effectif moyen annuel est de 19 ETP. 
 
 

2. Fonds dédiés et reportés 
 
Aucun fonds dédié n’a été constaté à l’ouverture ni à la clôture de l’exercice.  
 
 

3. Rémunérations versées à certains dirigeants 
  

En application de l’article 20 de la loi n°2006-586 du 23 mai 2006, le montant total des rémunérations 
et avantages versés aux trois plus hauts cadres dirigeants salariés s’élève à 109 723.57 euros pour 
l’exercice clos. 
Les postes de dirigeants bénévoles et en particulier des membres du Conseil d’Administration ne 
bénéficient d’aucune rémunération.  
 
 

4. Honoraires du commissaire aux comptes 
 

Informations requises par l'article R123-198 du code de commerce 

Le montant total des honoraires du commissaire aux comptes figurant au compte de 
résultat est de 4 484 euros, intégralement liés contrôle légal des comptes. 

 

5. Régime fiscal 
 
 
L’association comprenant un secteur distinct lucratif accessoire, il a été mis en œuvre une procédure 
de suivi analytique afin de répondre aux obligations de présentation d’une liasse fiscale et de suivi 
des divers impôts et taxes dont elle a la charge. 

 

F - CONCOURS ET SUBVENTIONS PUBLICS OBTENUS AU COURS DE 

L’EXERCICE – Art 431.9 

 
 

 
Concours et subventions publics obtenus au cours de l'exercice ‐ art.431.9 

  

Union 

Européenne 

 
Etat 

 

Collectivités 

territoriales 

 

Organismes 

sociaux 

 
Autres 

 
Total 

Concours Publics       

Subventions d'exploitation  122 542  177 603  24 300  403 750  728 195 

Subventions d'investissement        

Total  122 542  177 603  24 300    403 750  728 195 

 
 
 
 



 

 

V. AUTRES INFORMATIONS DE L’ANNEXE 
 

Engagements de départ à la retraite 
 
Aucune provision pour indemnité de départ à la retraite n’a été constatée. Le calcul est non 
significatif compte tenu du profil des salarié.e.s et de leur ancienneté dans l’association.  
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